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CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES
À DOMICILE DANS LE CADRE DU RÉGIME TITRES-SERVICES
	
Entre KAP-SERVICES SRL dont le numéro d’agrément titres-services est 03293

· Siège social :		Rue de la Corderie 3 à 6061 Montignies sur/Sambre.
Siège administratif : Rue Winston Churchill 212 A à 6180 Courcelles. 
Agence locale : 	Place Communale 8 à 6540 Lobbes.
Agence locale :  	Avenue Paul-Pastur 179 F à 6032 Mont-sur-Marchienne	
Agence locale :  	Rue Joseph Heusdens 2, 4460 Grâce-Hollogne	
        &
· Nom & prénom :
Code postal, localité :
Téléphone mobile : 
Email :
Fréquence de passage : 
Commentaire :
Nombre d’heures par passage :
Numéro utilisateur de titres‑services auprès de Pluxee :

Titres-services électroniques : Oui / Non

CONDITIONS GÉNÉRALES 
Relatives au contrat de mise à disposition d’une AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X) rémunérée au moyen du système Titres‑Services
Article 1 – Cadre juridique
La présente convention est conclue dans le cadre du dispositif des titres‑services, moyen de paiement utilisé par l’UTILISATEUR pour régler les prestations d’une AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X) mise à disposition par la société de services KAP-SERVICES SRL. Ce dispositif est régi par la Loi du 20 juillet 2001, destinée à promouvoir le développement des services et de l’emploi de proximité, ainsi que par l’Arrêté Royal du 12 décembre 2001 relatif aux titres‑services

Article 2 – Prestations autorisées
Seules certaines activités peuvent être réglées par titres‑services, conformément aux règles en vigueur :
1. Dans le domicile de l’UTILISATEUR :
· Entretien complet du logement, y compris le nettoyage des fenêtres ;
· Lavage et repassage du linge ;
· Réalisation occasionnelle de petites retouches de couture ;
· Préparation des repas.
2. En dehors du domicile de l’UTILISATEUR :
· Réalisation de courses ménagères pour des besoins quotidiens (exemples : bureau de poste, boulangerie, pharmacie).
Pour les courses, l’UTILISATEUR devra fournir une liste détaillée et remettre à l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X) le montant nécessaire, le travailleur quant à lui devra fournir des tickets de caisse correspondants. En aucun cas, l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X) ne doit avancer de fonds. Par ailleurs, une indemnité kilométrique de 0,50 €/km sera appliquée pour les déplacements effectués lors de ces courses (tarif à la date de la signature de la présente).
Activités exclues :
Les titres‑services ne peuvent financer que des tâches d’assistance ménagère. Sont donc expressément exclues :
· Les travaux de bricolage, réparations, interventions en électricité, travaux de peinture, tapisserie ou transformations diverses ;
· L’entretien des espaces extérieurs, y compris le jardin ;
· Le baby‑sitting ou la garde de personnes âgées/malades ;
· Les soins aux animaux (nettoyage de leur habitat, entretien de la litière, ramassage des excréments).
De plus, ces titres sont strictement destinés aux besoins privés et ne peuvent être utilisés pour:
· Le nettoyage des parties communes d’un immeuble (halls, escaliers, etc.) ;
· L’entretien de locaux professionnels (cabinet médical, salle d’attente, magasins, bâtiments industriels ou bureaux) ;
· Le nettoyage de locaux mis en location (chambre, studio).
[bookmark: _Hlk191254086]Dans le cas d’une seconde résidence, l’UTILISATEUR s’engage à attester sur l’honneur qu’elle est strictement à usage privé et à informer immédiatement KAP-SERVICES SRL de tout changement, notamment si le bien est loué et génère un revenu.







Article 3 – Horaires et durée des prestations
L’UTILISATEUR s’engage à respecter les horaires convenus avec l’Agence et à ne pas occuper l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X) en dehors de ces plages, sauf accord préalable. De plus, aucune prestation ne sera effectuée un dimanche ou jour férié.
En cas de réduction souhaitée des heures de service, l’UTILISATEUR devra en informer l’Agence par e‑mail ou courrier ordinaire avec un préavis de 4 semaines. Les interventions devront être d’au moins 3 heures par prestation (par semaine ou toutes les deux semaines, ...) et ne pourront excéder 9 heures par jour.

[bookmark: _Hlk190728668]Article 4 – Frais complémentaires, modalités de paiement et facturation
4.1. Frais complémentaires
a) Accès aux prestations : À partir du 1er mars 2025, des frais complémentaires sont appliqués afin de couvrir les frais réels (gestion, encadrement, déplacements) des AIDE-MÉNAGÈRES (H/F/X).
· Le montant est fixé à 1,00 € par heure prestée.
b) Modalités de facturation et de règlement :
Les frais complémentaires sont facturés mensuellement par KAP-SERVICES SRL et doivent être réglés dans le délai indiqué sur la facture. Celle‑ci, remise sous format digital ou sur support papier (sur demande expresse), détaillera les montants et leur utilisation. Le paiement se fera par virement bancaire en encodant impérativement la communication structurée afférente.
En cas de retard de paiement, l’UTILISATEUR sera redevable :
1. D’un intérêt compensatoire légal calculé à compter de l’expiration du délai (au taux en vigueur) ;
2. D’une indemnité forfaitaire calculée selon le montant impayé : 
· Jusqu’à 150 € : 20 € ;
· Entre 150,01 € et 500 € : 30 € + 10 % sur le montant excédant 150 € ;
· Au-delà de 500 € : 65 € + 5 % sur la tranche excédant 500 €, 
En l’absence de régularisation, KAP-SERVICES SRL pourra transmettre le dossier au service de recouvrement, les frais additionnels restant à la charge de l’UTILISATEUR. Le non‑paiement prolongé entraînera la suspension, voire la suppression, de l’accès aux prestations.
c) Non‑remboursement en cas de résiliation :
[bookmark: _Hlk191255562]Sauf en cas de manquement de la part de KAP-SERVICES SRL, la résiliation de la convention (selon les articles 5 et 6) ne donnera pas lieu à un remboursement des frais complémentaires.

4.2. Facturation des prestations de l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X)
[bookmark: _Hlk191255093][bookmark: _Hlk191254958]a) Paiement par titres services : 
Le règlement s’effectue exclusivement par titres-services, soit sous forme électronique (privilégiée) ou sous format papier. Ces titres-services sont commandés auprès de PLUXEE, qui gère ce dispositif, et l’UTILISATEUR doit s’inscrire gratuitement pour obtenir un numéro d’utilisateur. La commande s’effectue par virement sur le compte bancaire correspondant à sa région :
· Wallonie : 		BE15 0017 7247 4330
· Bruxelles Capitale : 	BE28 0017 7246 3620
· Flandre : 		BE41 0017 7246 2610
· Les titres services ne servent qu’à rémunérer le temps de travail et ne peuvent en aucun cas être utilisés pour l’achat de matériel ou de produits 
· Titres-services électroniques : l’utilisateur doit valider la prestation sous 48 heures via son espace personnel.
· En cas de non-réception des titres-services dans un délai de deux semaines, un rappel sera envoyé. Les prestations seront suspendues et, en cas de non-réaction, facturées au tarif en vigueur (à titre informatif : 30,15 €/heure au 01/02/2025).
[bookmark: _Hlk191254780]Les conditions reprises au point 4.1 sont d’application pour tout retard de paiement de facture générée suite à la non réception de titres-services.
· Titres électroniques : 
L’UTILISATEUR doit approvisionner son portefeuille avant la prestation. L’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X) enregistre ses heures via une application mobile, validées ensuite par KAP-SERVICES SRL. L’UTILISATEUR reçoit alors un e‑mail l’invitant à confirmer ou contester la prestation via son espace sécurisé ou l’application mobile. Passé le délai indiqué, la prestation est automatiquement validée.
· Titres papiers :
Pour chaque heure de prestation, l’UTILISATEUR remplit de manière lisible un titre‑service en respectant les consignes de remplissage => Ils doivent être complétés en bleu ou noir, sans rature ni correcteur, et remis signés à l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X) au terme de la prestation.
En cas d’impossibilité de remise dans les délais, l’UTILISATEUR devra prévenir l’Agence en fournissant une attestation précisant le nombre d’heures concernées et en indiquant la date à laquelle la régularisation interviendra.
b) Facturation par KAP-SERVICES SRL :
Si durant 4 semaines consécutives, les prestations enregistrées (pour les titres électroniques) ne sont pas confirmées ou les titres papiers ne sont pas remis, KAP-SERVICES SRL facturera à l’UTILISATEUR le nombre d’heures non validées multiplié par le montant remboursé par la Région (pour information : 30,15€ € à la date de la signature de la présente). Le règlement de toute facture se fera comptant sur le compte indiqué sur celle‑ci. En cas de non‑paiement malgré les relances, le dossier sera transmis au service de recouvrement, les frais additionnels restant à la charge de l’UTILISATEUR.

4.3. Contestation des factures
Toute contestation relative aux factures doit être adressée par courrier électronique à l’adresse : comptabilite@kap-services.be dans un délai maximal de 14 jours à compter de l’envoi de la facture. Passé ce délai, aucune contestation ne sera prise en compte.

Article 5 – Résiliation avec préavis
La convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties, sans indemnité, moyennant un préavis d’au moins 4 semaines. Cette résiliation devra être notifiée par lettre recommandée ou par e‑mail direction@kap-services.be (la prise d’effet intervenant le premier jour ouvrable suivant l’envoi).
Conformément aux dispositions, l’UTILISATEUR ne pourra suspendre l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X) pendant la période de préavis. En cas de non‑respect du délai, KAP-SERVICES SRL facturera le nombre d’heures de travail programmées mais non réalisées, calculées au tarif remboursé par la Région Wallonne au moment où la/les prestation(s) aurai(ent) dû être réalisée(s).
Article 6 – Résiliation sans préavis
a) La Convention pourra être résiliée immédiatement, sans préavis ni indemnité, si l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X) n’est pas en mesure d’assurer les prestations pendant plus de 4 semaines consécutives (hors juillet et août).
b) En cas de manquement contractuel grave par l’une des parties, la résiliation pourra intervenir sans préavis. Parmi les manquements graves imputables à l’UTILISATEUR figurent notamment :
· Le non‑paiement des prestations (qu’il s’agisse d’un défaut d’approvisionnement du portefeuille électronique ou de la non‑remise des titres papiers) ;
· Le non‑respect des délais de règlement des factures émises par la KAP-SERVICES SRL ;
· Des manquements affectant la sécurité ou l’hygiène constatés chez l’UTILISATEUR.
c) La Convention prendra fin de plein droit, sans indemnité, si :
· KAP-SERVICES SRL perd son agrément dans le cadre des titres‑services ;
· En cas de dissolution ou de faillite de KAP-SERVICES SRL ;
· Si l’émission des titres‑services est suspendue par l’autorité compétente.

Article 7 – Assurances
L’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X) est couverte par KAP-SERVICES SRL pour les accidents survenant durant le travail ainsi que pour ceux sur le trajet domicile‑travail.

Si l’UTILISATEUR possède des biens de valeur ou des objets uniques, il devra informer


 l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X) afin que ces biens ou objets ne soient pas manipulés, ni nettoyés.

KAP-SERVICES SRL est civilement responsable des dommages causés par son personnel, sauf en cas de faute grave ou dolosive du travailleur. En cas de sinistre, une franchise de 250 € s’applique, partagée à 50/50 entre l’utilisateur et l’entreprise (125 € à charge de chaque partie). 

En cas de sinistre, l’UTILISATEUR devra prévenir KAP-SERVICES SRL par e‑mail ou courrier dans les 48 heures en détaillant les circonstances et les dégâts, puis transmettre (par courrier recommandé avec accusé de réception, dans un délai de 15 jours ouvrables) les photos, devis ou factures correspondants. L’indemnisation sera subordonnée à l’acceptation du sinistre par la compagnie d’assurance, laquelle tiendra compte de la vétusté de l’objet et, le cas échéant, d’une responsabilité partagée.
KAP-SERVICES SRL ne saurait être tenue pour responsable si l’UTILISATEUR met à disposition de l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X) un matériel ou des produits défectueux, vétustes ou inadaptés.

Article 8 – Disponibilité de l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X)  
KAP-SERVICES SRL s’efforcera de répondre aux demandes d’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X) de l’UTILISATEUR, sans toutefois garantir une satisfaction totale ou continue. Elle mettra, dans la mesure du possible, en place des interventions assurées par la même AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X).

En cas d’absence planifiée (vacances, jours fériés déplacés, etc.), l’UTILISATEUR en sera informé par l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X) au moins 2 semaines à l’avance. Le remplacement n’étant pas automatique, toute demande d’un remplaçant devra être formulée directement auprès de l’Agence, ce qui pourra entraîner des modifications d’horaire.

Pour les absences imprévues (maladie, cas de force majeure, etc.), l’Agence notifiera l’UTILISATEUR dès que possible (au plus tard au début de la prestation).
Si l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X) ne se présente pas ou s’absente sans prévenir, l’UTILISATEUR devra en informer l’Agence sans délai, c'est-à-dire, dès la prise de connaissance.

Article 9 – Disponibilité et obligations de l’UTILISATEUR
L’UTILISATEUR accepte de permettre une visite préalable obligatoire à l’adresse où la prestation sera réalisée.
Pour les absences planifiées (par exemple, pendant des vacances), l’UTILISATEUR peut demander la suspension de l’intervention pour une durée maximale de 6 semaines par an, à condition d’en avertir l’Agence par e‑mail ou courrier au moins 15 jours à l’avance (et en dehors du délai de préavis de l’article 5). Les annulations doivent être communiquées directement à l’Agence et non via l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X) ou l’Espace Sécurisé pour Titres‑Services, faute de quoi une facturation pourra être appliquée et qui sera calculée sur la base du tarif remboursé par la Région au moment de la facturation (à titre indicatif : 30,15€ au 01/02/2025).
En cas d’annulation pour force majeure (sinistre, hospitalisation, maladie contagieuse, etc.), aucune pénalité ne sera appliquée, à condition que l’UTILISATEUR en informe l’Agence dès que possible (par téléphone puis par écrit). KAP-SERVICES SRL se réserve le droit de demander des justificatifs afin d’éviter tout abus.
Enfin, si la prestation ne peut être exécutée du fait d’un manquement de l’UTILISATEUR celle‑ci sera considérée comme due.

Article 10 – Relations entre l’UTILISATEUR et KAP-SERVICES SRL
Lors de la première prestation, un/une responsable (encadrante, tutrice, coach, formatrice) accompagne l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X) au domicile de l’UTILISATEUR.

Visite du domicile (lieu de travail) par l’employeur ou l’un de ses représentants

Conformément à la législation portant sur l’utilisation des titres-services, l’utilisateur s’engage à autoriser la visite d’un responsable de l’entreprise titres-services sur le lieu de travail, en l’espèce le domicile de l’utilisateur, afin de contrôler si les dispositions de la présente convention sont bien respectées et par voie de conséquence, veiller au bien-être des travailleurs. L’entreprise informera toujours l’utilisateur du passage de l’employeur ou de l’un de ses représentants. Si ce dernier souhaite être présent, un rendez-vous sera convenu d’un commun accord.
Les visites de contrôle et/ou l’accompagnement en vue de coachings sont organisés par le personnel de l’Agence, avec une notification d’au moins 48 heures avant l’intervention.

En cas de difficultés (horaires, qualité du service, problèmes de confiance, etc.), l’UTILISATEUR devra contacter directement l’Agence dans un délai de 5 jours calendaires après survenue du problème ; passé ce délai, les prestations seront considérées comme satisfaisantes.

Article 11 – Relations entre l’UTILISATEUR et l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X)  
Il n’existe aucun lien de subordination ou contrat de travail direct entre l’UTILISATEUR et l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X) . En cas de question ou de problème, l’UTILISATEUR devra obligatoirement s’adresser à l’Agence. L’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X) reste sous l’autorité hiérarchique de KAP-SERVICES SRL.

L’UTILISATEUR est tenu de fournir des instructions claires à l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X)   et de surveiller l’exécution des tâches, en précisant notamment les précautions à prendre spécifiques à l’habitation et aux objets pour éviter les incidents.
De plus, l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X) ne doit pas être un membre de la famille proche (jusqu’au deuxième degré), ni résider avec l’UTILISATEUR ; en cas de situation contraire, l’UTILISATEUR devra en informer immédiatement l’Agence.

Enfin, en cas de soupçon de vol ou d’autres faits délictueux, l’UTILISATEUR doit en avertir l’Agence et, le cas échéant, déposer une plainte auprès des autorités compétentes.

Article 12 – Accès au domicile
Si l’UTILISATEUR ne peut être présent lors de la prestation, il devra convenir avec l’Agence et l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X) d’un mode d’accès au domicile (ex. : remise d’une clé dans un lieu convenu, auprès d’un voisin, désactivation temporaire de l’alarme, etc.).
[bookmark: _Hlk191258796]Si l’UTILISATEUR souhaite remettre une clé à l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X), il doit en informer l’Agence de sorte qu’une convention de mise à disposition de clé soit rédigée et signée ainsi que la clé répertoriée au sein KAP-SERVICES SRL.
KAP-SERVICES SRL n’est tenue à aucun dédommagement résultant de débours lié à la perte   d’une clé par l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X).
Exemple : Réplique onéreuse d’une clé de sécurité, clé à code, …

Article 13 – Fourniture du matériel et des produits
L’UTILISATEUR est responsable de la mise à disposition et du choix des produits et du matériel nécessaires à l’exécution de la prestation par l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X). Aucun matériel ni produit de nettoyage n’est fourni par KAP-SERVICES SRL ainsi que par l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X).
Il garantit que ces produits sont destinés à un usage strictement ménager, qu’ils sont conditionnés dans leur emballage d’origine et que les étiquettes restent lisibles. L’UTILISATEUR ne peut contraindre l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X). à utiliser des solvants ou produits dangereux.
Par ailleurs, il devra veiller à fournir des équipements en bon état (gants jetables en latex ou gants en caoutchouc pour sanitaires, par exemple). KAP-SERVICES SRL met à disposition de son personnel les équipements de protection individuelle requis (uniforme de travail, chaussures antidérapantes), conformément à la loi du 4 août 1996 relative au bien‑être au travail.
Les travailleurs ne sont pas autorisés à utiliser des produits non étiquetés, de même que l’utilisation de produits corrosifs et/ou toxiques tel que de l’eau de javel, de l’ammoniaque, de l’acide chlorhydrique, du solvant (liste non exhaustive) est formellement interdite.
KAP-SERVICES SRL sensibilise le client à l’achat de matériel ergonomique et demande une mise à disposition obligatoire d’un manche télescopique.

Article 14 – Hygiène et sécurité sur le lieu de travail
L’UTILISATEUR, en tant que personne prévoyante, doit s’assurer que l’environnement de travail de l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X) est sûr et sain.
Il doit garantir le bon état et l’accessibilité du matériel mis à disposition, informer l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X) de la présence d’objets ou de zones nécessitant des précautions

[bookmark: _Hlk191259662] particulières (ou au contraire, interdits d’usage), et vérifier que l’installation électrique respecte les normes légales.
L’UTILISATEUR s’engage à ne pas demander à l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X) d’effectuer des tâches dangereuses (déplacement d’objets lourds, travail en hauteur au-delà d’une escabelle à plus de trois marches, travaux en conditions extrêmes de température ou d’humidité, etc.).
Une trousse de secours doit être accessible en permanence.
Si les conditions de sécurité, d’hygiène ou de salubrité s’avèrent insuffisantes, la KAP-SERVICES SRL pourra décider de mettre fin aux prestations sans préavis. En cas de danger immédiat, l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X) pourra interrompre son travail en informant immédiatement l’Agence.
En cas d’accident survenant lors d’une prestation, l’UTILISATEUR doit en avertir immédiatement l’Agence.

Article 15 – Tabagisme et usage du téléphone
[bookmark: _Hlk191259472]L’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X) n’est pas autorisée à fumer chez les utilisateurs, en cas de pauses cigarettes, ces dernières doivent avoir lieu à une distance de l’habitation suffisamment éloignée de manière à empêcher toute odeur vers l’habitation, L’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X) se lavera les mains au gel hydroalcoolique avant de réintégrer l’habitation. L’UTILISATEUR, pour sa part, doit veiller à ce que la fumée de tabac ne gêne pas le travailleur.
De plus, sauf nécessité absolue, l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X) ne doit pas utiliser le téléphone personnel ou tout autre appareil appartenant à l’UTILISATEUR, sauf pour les besoins liés à la prestation. L’utilisation de son propre téléphone n’est autorisée que pour des communications de service et limitées aux échanges qu’avec KAP-SERVICES SRL.

Article 16 – Non‑discrimination, respect et sécurité
KAP-SERVICES SRL s’engage à offrir un service de qualité dans le respect de la dignité, de la vie privée et des convictions de l’UTILISATEUR, sans distinction de sexe, d’origine ethnique, de handicap, d’orientation sexuelle, de convictions religieuses ou philosophiques, ni d’âge.
De même, tant KAP-SERVICES SRL que l’UTILISATEUR s’interdisent toute discrimination à l’encontre des AIDE-MÉNAGÈRES (H/F/X) sur ces mêmes critères. En cas de non‑respect de cette disposition par l’UTILISATEUR, la convention pourra être interrompue aux torts de ce dernier. 

L’UTILISATEUR s’engage à ne pas recourir à la violence, ni à exercer un harcèlement, qu’il soit moral ou sexuel, sur le lieu de travail. En tant que personne normalement prévoyante, il doit veiller à ce que l’ensemble des tâches confiées ne conduise pas à une surcharge de travail susceptible de compromettre la santé et la sécurité de l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X).

En outre, selon la réglementation applicable dans chaque Région, tout UTILISATEUR reconnu coupable d’infractions à la législation sur les titres‑services, ayant proféré des 



menaces, commis des agressions à l’encontre d’une AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X), ou pratiqué des comportements discriminatoires ou du harcèlement, pourra être exclus du système titres-services par les autorités qui ont pouvoirs en la matière.

Droit à la déconnexion : Loi du 3 octobre 2022 parue au Moniteur Belge le 10 novembre 2022 impose aux entreprises de prendre des mesures pour que les travailleurs ne soient pas joignables en dehors de leur horaire de travail. 
L’employeur a conclu avec les organisations représentatives des travailleurs (syndicats), une convention collective de travail (CCT) au niveau de l’entreprise qui est enregistrée au Greffe du SPF Emploi et Concertation. 
Nous attirons donc l’attention du client utilisateur titres-services qu’il lui est interdit de contacter en toutes circonstances les travailleurs, tous les moyens de communication sont proscrits.

Article 17 – Vidéosurveillance
L’installation d’un système de vidéosurveillance dans le domicile de l’UTILISATEUR sans en avertir l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X) constitue une atteinte à sa vie privée. Dans le cas où une telle installation serait présente, l’UTILISATEUR doit obligatoirement informer l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X) ainsi que la KAP-SERVICES SRL en précisant le nombre de caméras déployées, leur emplacement exact dans le logement et la finalité de leur utilisation. En aucun cas, la surveillance par caméra ne pourra être utilisée pour contrôler ou évaluer l’exécution des prestations de l’AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X), et les images captées ne devront en aucun cas servir à cet effet.


Article 18 – Traitement des données personnelles

KAP-SERVICES SRL utilise les informations personnelles fournies par l’UTILISATEUR pour organiser et suivre les prestations d’une AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X). Les données collectées se limitent strictement à celles nécessaires à l’exécution de la convention (telles que le nom, le prénom, l’adresse, l’e‑mail, le numéro de téléphone, le numéro d’UTILISATEUR et le numéro de registre national), ainsi qu’à celles que l’UTILISATEUR communique volontairement. Ces informations ne sont ni transférées ni vendues à des tiers.

Article 19 – Droit de rétractation pour les contrats en ligne
Conformément aux articles VI.47 et suivants du Code de Droit Économique, l’UTILISATEUR dispose d’un délai de quatorze (14) jours à compter de la conclusion de la convention pour exercer son droit de rétractation. 
Pour ce faire, il devra notifier par écrit / courriel, KAP-SERVICES SRL.
Ce droit ne peut être exercé que si aucune prestation n’a été réalisée pendant cette période.




[bookmark: _Hlk191344763]Article 20 – Litige
[bookmark: _Hlk190731619]Cette convention est régie par le droit belge. Tout litige relève de la compétence du Tribunal de l’Entreprise du siège social de KAP-SERVICES SRL.
La présente convention a pour effet d'abroger tous les documents et accords signés
préalablement
En soumettant ce formulaire en ligne ou en l’envoyant par courrier postal, je consens à ce que les données à caractère personnel qu’il contient soient traitées par KAP-SERVICES SRL, conformément à sa politique de confidentialité.



L’utilisateur,	Pour KAP-SERVICES SRL,
"lu et approuvé"	"lu et approuvé"

[bookmark: _Hlk191260994]Date : …/…/…	Date : …/…/…
Nom et signature	Nom, fonction et signature



























KAP-SERVICES SRL sensibilise l’UTILISATEUR  à quelques points d’attention pour le bien être de AIDE-MÉNAGÈRE (H/F/X)  :
-Aspirateur léger et maniable (de préférence avec une poignée ergonomique et un long manche pour éviter de se pencher)
-Serpillière avec manche télescopique (pour ajuster la hauteur et éviter les douleurs au dos)
-Balai et pelle à long manche (pour éviter de devoir se baisser)
-Raclette à vitre avec manche extensible (pour atteindre les surfaces en hauteur sans forcer)
-Chiffons et microfibres de qualité (pour limiter les efforts de frottement)
-Produits et accessoires facilitant le travail
-Produits d’entretien faciles à utiliser (sprays avec gâchette souple, produits non agressifs    pour éviter les irritations)
-Éponges ergonomiques (pour limiter la pression exercée sur les mains)
-Gants de ménage confortables et adaptés (anti-allergiques et à la bonne taille)
-Escabeau sécurisé de 3 marches (pour atteindre les surfaces en hauteur sans risque)
Mobilier et équipements adaptés
-Planche à repasser réglable en hauteur (pour s’adapter à la taille de l’aide-ménagère)
-Fer à repasser léger et ergonomique (avec poignée antidérapante et vapeur efficace)
-Chaise avec bon maintien du dos (si repassage assis)
Aménagement / organisation / communication
-Organisation logique des produits (éviter de devoir perdre du temps à chercher)
-Consignes détaillées /formuler ses attentes (soyez réaliste quant à ce que vous pouvez attendre des autres)
-Feed back (retour du niveau de satisfaction argumentée)
Beaucoup de situations générant du stress peuvent être évitées… 
[bookmark: _Hlk191150311][bookmark: _Hlk191150312][bookmark: _Hlk191150313][bookmark: _Hlk191150314][bookmark: _Hlk191150408][bookmark: _Hlk191150409][bookmark: _Hlk191150414][bookmark: _Hlk191150415][bookmark: _Hlk191150481][bookmark: _Hlk191150482][bookmark: _Hlk191150483][bookmark: _Hlk191150484][bookmark: _Hlk191150485][bookmark: _Hlk191150486]Siège social – rue de la Corderie 3 à 6061 Montignies sur Sambre
Siège administratif – rue Winston Churchill 212 A à 6180 Courcelles
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